
L’an deux mille huit, le vingt et un du mois de mars à Vingt heures 
trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le quinze mars 
deux mille huit, s'est réuni dans la salle du Conseil Municipal, à la 
Mairie, sous la présidence de Monsieur Alain LAUNAY, maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
Monsieur Alain LAUNAY – Monsieur Roger  GUENGANT – 
Madame Sylvaine TOUTAIN – Monsieur Joël MARTINEAU – 
Madame Annie BUCHON – Monsieur Camille BONDU – Madame 
Corinne THEBAULT – Monsieur Gilles REVEST  
 
Madame Pierrette CHOLLOU – Madame Chantal FROMENTIN – 
Madame Claudie BOURROUSSE – Monsieur Maurice LE POCHE – 
Madame Marie Paule DAHIREL – Madame Yvette POURTIQUET – 
Madame Liliane BEGLIN – Madame Muriel HUET – Monsieur 
Patrick JOUBERT – Monsieur Vincent BOUCHE – Madame 
Sylviane HODY – Monsieur Bruno TELLIER – Monsieur Etienne 
RENAULT – Monsieur François CHOTARD – Monsieur Pierrick 
BLONDEL – Monsieur Daniel LEROY – Madame Geneviève 
BELLION – GLOANEC – Madame Isabelle DE FERRAND – 
Monsieur Yves LEGRAND – Madame Claudine LEBRICE – 
Monsieur Emile BARBIER. 
 
 
ASSISTAIT EGALEMENT A LA SEANCE  : 
 
Monsieur Pierre LENORMAND, Directeur Général des Services de 
la Mairie. 
 

 
�  �  �  �  �  �  �  �  � 

 
Conformément à l'article L 2121.6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal nomme Monsieur François 
CHOTARD pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 
 

�  �  �  �  �  �  �  �  � 
 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20 heures 35.  
 

�  �  �  �  �  �  �  �  � 
 

Monsieur LAUNAY donne lecture du Procès verbal de la séance du 
15 mars 2008. 

 
Le Procès Verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 

 

 



1 : CREATION DES COMMISSIONS ET DESIGNATION DES MEM BRES DU CONSEIL 
MUNICIPAL 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

L’article L2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permet au Conseil 
Municipal de constituer des commissions d’instructions composées exclusivement de conseillers 
municipaux. Ces commissions municipales peuvent avoir un caractère permanent et sont, dans ce cas 
constituées dès le début du mandat du conseil. 

 
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, les différentes commissions municipales 

devront être composées de façon à respecter le principe de la représentation proportionnelle. La loi ne 
fixant pas de méthode particulière pour la répartition des sièges de chaque commission, le conseil 
municipal doit s’efforcer de rechercher la pondération qui reflète le plus fidèlement la composition 
politique de l’assemblée, chacune des tendances représentée en son sein devant disposer au moins d’un 
représentant.  
 

Selon un arrêt du Conseil d’Etat de 1994 (CE, 29 juin 1994, Agard), la désignation des 
membres des commissions doit être effectuée au scrutin secret. 

 
8 commissions sont proposées : 
 

� Finances – grands projets - personnel communal – associations patriotiques 
� Petite enfance - Jeunesse – sport – écoles 
� Affaires sociales 
� Développement économique - activités maritimes 
� Environnement – tourisme – promotion du patrimoine - cérémonies 
� Urbanisme - travaux 
� Communication – animation 	 Culture - vie associative 

 
 

���� FINANCES – GRANDS PROJETS - PERSONNEL COMMUNAL – ASSOCIATIONS 
PATRIOTIQUES  

 
Monsieur le Maire propose : 
 

Alain LAUNAY -Roger GUENGANT -Camille BONDU - Gilles REVEST - Joël MARTINEAU - 
Sylvaine TOUTAIN -Annie BUCHON-Corinne THEBAULT-Sylviane HODY - Chantal 
FROMENTIN- Etienne RENAULT-Liliane BEGLIN - Geneviève BELLION – GLOANEC - Isabelle 
DE FERRAND - Daniel LEROY - Emile BARBIER 

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 
 
 

���� PETITE ENFANCE - JEUNESSE – SPORT – ECOLES 
 
Monsieur le Maire propose : 
 

Roger GUENGANT - Annie BUCHON - Gilles REVEST - Corinne THEBAULT- François 
CHOTARD - Marie Paule DAHIREL - Chantal FROMENTIN - Geneviève BELLION – GLOANEC - 
Pierrick BLONDEL - Daniel LEROY 



VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 
 
 

���� AFFAIRES SOCIALES 
 
Monsieur le Maire propose :  

 
Sylvaine TOUTAIN - Pierrette CHOLLOU - Yves POUTRIQUET - Muriel HUET - Liliane BEGLIN 
- Marie Paule DAHIREL - Roger GUENGANT - Chantal FROMENTIN - Geneviève BELLION – 
GLOANEC - Isabelle DE FERRAND - Daniel LEROY  

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 29 
ABSTENTION(S) : 29 

 
 
���� DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ACTIVITES MARITIMES  

 
Monsieur le Maire propose :  
 
Joël MARTINEAU - Patrick JOUBERT- Bruno TELLIER - François CHOTARD - Camille BONDU 
- Roger GUENGANT - Chantal FROMENTIN - Claudine LEBRICE - Daniel LEROY - Emile 
BARBIER 

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 
 

 
���� ENVIRONNEMENT – TOURISME – PROMOTION DU PATRIMOINE  - CEREMONIES 

 
Monsieur le Maire propose :  

 
Annie BUCHON - Vincent BOUCHE  - Corinne THEBAULT - Maurice LE POCHE - Sylvaine 
TOUTAIN - Etienne RENAULT – Marie Paule DAHIREL - Claudine LEBRICE - Isabelle DE 
FERRAND –Yves LEGRAND 

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 
 
 

���� URBANISME – TRAVAUX  
 
Monsieur le Maire propose :  
 



Camille BONDU - Etienne RENAULT - Maurice LE POCHE - Bruno TELLIER - Joël 
MARTINEAU - Patrick JOUBERT - Sylviane HODY - Yvette POUTRIQUET - Claudine LEBRICE 
- Daniel LEROY - Emile BARBIER 

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 

 
 
���� COMMUNICATION – ANIMATION  
 
Monsieur le Maire propose :  

 
Corinne THEBAULT - Gilles REVEST - Claudie BOURROUSSE - Liliane BEGLIN - Vincent 
BOUCHE - Annie BUCHON - Geneviève BELLION – GLOANEC - Claudine LEBRICE - Yves 
LEGRAND 

 
VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 

 
 
				 CULTURE - VIE ASSOCIATIVE  
 
Monsieur le Maire propose :  

 
Gilles REVEST  - Pierrette CHOLLOU - Corinne THEBAULT - Claudie BOURROUSSE - Liliane 
BEGLIN - Vincent BOUCHE - Geneviève BELLION – GLOANEC - Pierrick BLONDEL - Yves 
LEGRAND 
 

VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29  
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 

   
 
2  : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COTE D’EMERAUDE D ESIGNATION DES 
DELEGUES 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

 La Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude regroupe les communes du Minihic 
sur Rance, Pleurtuit, La Richardais, Saint Briac, Saint Lunaire, Lancieux, Plessix Balisson, Ploubalay, 
et Trégon. La communauté de communes est dotée des compétences suivantes : 

- aménagement de l’espace 
- développement économique 
- environnement, paysage et cadre de vie 
- Politique du logement social 
- Tourisme 
- Voirie d’intérêt communautaire 
- Action sociale d’intérêt communautaire 

 



Conformément à l’article 5 des statuts de la Communauté de Communes de la Côte 
d’Emeraude,  les communes de moins de 1 500 habitants sont représentées par 3 délégués, celles 
comprise entre 1 501 et 3000 habitants par 4 délégués et celles comprenant de 3001 à 4 500 habitants, 
par 5 délégués. Un représentant supplémentaire est admis par tranche entamée de 1 500 habitants au-
delà de 4 500  habitants. 

 
La commune de Pleurtuit doit donc désigner 6 représentants. 
   
Le respect de la parité n’est pas rendu obligatoire par les textes législatifs régissant les 

établissements publics de coopération intercommunale. 

En application de l’article L5211-7 du CGCT, les délégués sont élus par les conseils 
municipaux des communes intéressées parmi leurs membres, au scrutin secret à la majorité 
absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité relative.  

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer :  
 

− Alain LAUNAY                    
− Joël MARTINEAU 
− Camille BONDU 
− Roger GUENGANT 
− Annie BUCHON 
 

VOTE AU SCRUTIN SECRET : 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 

 Il est procédé à un second vote concernant le 6ème délégué : 
- Daniel LEROY obtient 6 voix 
- Emile BARBIER obtient 1 voix 
- ABSTENTIONS : 22  

 
 

Les délégués communautaires sont donc : 
Alain LAUNAY - Joël MARTINEAU  - Camille BONDU - Roger GUENGANT - Annie 
BUCHON - Daniel LEROY  

 
 

3  : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE / DETERMINATI ON DU NOMBRE DE 
MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET ELECTION DES  DELEGUES DU 
CONSEIL MUNICIPAL AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C. C.A.S. 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  
 

Le C.C.A.S. est un établissement public communal, administré par un Conseil 
d’Administration présidé par le Maire, président de droit et ayant son budget propre.  

 



Ce Conseil d’Administration comprend – outre son Président – en nombre égal, des membres 
élus en son sein par le Conseil Municipal et des membres nommés par le Maire parmi les personnes 
participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées par la 
Commune, telle l’UDAF ou encore une association de personnes âgées ou handicapées.. 

 
Le Conseil Municipal fixe par délibération le nombre des membres du conseil 

d’administration, en fonction de l’importance de la population de la commune et des activités exercées 
par le centre, dans la limite de huit membres élus et huit membres nommés par le Maire parmi les 
personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées par 
la Commune. 

 
Les membres élus par le conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la 

représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Le 
scrutin est secret. 

 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 
 


 d’élire 5 membres au Conseil d’Administration du C.C.A.S. 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 

  

 de procéder à l’élection au scrutin secret des membres du C.C.A.S. 

Sont proposé(e)s :             VOTE AU SCRUTIN SECRET     

 - Sylvaine TOUTAIN                  POUR : 29    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
- Chantal FROMENTIN               POUR : 29    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
- Yvette POUTRIQUET               POUR : 29    CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
- Roger GUENGANT                  POUR : 29     CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
- Isabelle DE FERRAND             POUR : 27     CONTRE :  0      ABSTENTIONS : 2 
 
 
Les délégués au Conseil d’Administration du C.A.S.S sont donc : 
- Sylvaine TOUTAIN                   
- Chantal FROMENTIN                
- Yvette POUTRIQUET                
- Roger GUENGANT                   
- Isabelle DE FERRAND       
        
 

4 : SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT PLEURTU IT– LE MINIHIC 
SUR RANCE – LANGROLAY SUR RANCE : ELECTION DES DELE GUES DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  

Le Syndicat a pour objet : 
� de réaliser et financer les études, la construction et la gestion de la station d’épuration y 
compris les évolutions futures 
� la collecte des eaux usées 
� le traitement des effluents 
� de réaliser, de financer les études et travaux d’extension de collecte des eaux usées. 



L’article 5 de ses statuts dispose que ce Syndicat est administré par un comité. 
 
 Chaque commune y est représentée par : 
- 5 délégués titulaires et 5 délégués suppléants pour Pleurtuit 
- 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants pour Le Minihic sur Rance 
- 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants pour Langrolay sur Rance 

Les délégués sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi leurs 
membres, au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité 
relative.  

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer :  
     

TITULAIRES VOIX 
OBTENUES 

SUPPLEANTS VOIX OBTENUES 

Alain LAUNAY POUR : 29 Chantal FROMENTIN POUR : 29 
Gilles REVEST POUR : 29 Roger GUENGANT POUR : 29 
Camille BONDU POUR : 29 Annie BUCHON POUR : 29 

Joël MARTINEAU POUR : 29 Claudine LEBRICE POUR : 29 

Etienne RENAULT POUR : 29 Daniel LEROY POUR : 27 

ABSTENTIONS : 2 

  

Sont désignés délégués titulaires au S.I.A.P.L.L. :  
 
- Alain LAUNAY                      
- Gilles REVEST      
- Camille BONDU    
- Joël MARTINEAU                            
- Etienne RENAULT     
 
Sont désignés délégués suppléants au S.I.A.P.L.L. :   
 
- Chantal FROMENTIN                               
- Roger GUENGANT     
- Annie BUCHON                                                
- Claudine LEBRICE  
- Daniel LEROY                                                     

 
 
5 - SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA REGION DE DINARD P OUR LES  ORDURES 
MENAGERES (SIRDOM) : DESIGNATION DES DELEGUES 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

 
Le S.I.R.D.O.M. regroupe les 6 communes du canton de Dinard : DINARD, PLEURTUIT, 

SAINT LUNAIRE, SAINT BRIAC, LA RICHARDAIS, LE MINIHIC SUR RANCE.  
 



Ses actions principales sont les suivantes : le traitement des ordures ménagères et des déchets, 
la modernisation du traitement des ordures ménagères, la mise en œuvre de la collecte sélective, 
l’exploitation des installations de traitement ainsi que de décharges actuelles et futures, le traitement et 
l’élimination des déchets issu de la collecte et du traitement collectif et non collectif des eaux usées 
des communes du canton de Dinard ou de leur syndicat d’assainissement, l’accueil et la gestion de la 
fourrière animale du canton de Dinard. 

 
Il est administré par un comité syndical comprenant 2 délégués désignés par les conseils 

municipaux de chacune des communes membres du syndicat et autant de délégués supplémentaires par 
commune que celle-ci comprendra de fois 2000 habitants au-delà des 2000 premiers. 

 
Pour Pleurtuit, il s’agit de désigner 3 membres. 

Les délégués sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi leurs 
membres, au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité 
relative.  

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer : 
 

- Alain LAUNAY 
- Joël MARTINEAU 
- Camille BONDU 
 

POUR : 28 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 1 

 
 

6 : SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DE LA RIVE GAUC HE DE LA  RANCE 
(S.I.E.R.G.) : ELECTION DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL. 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

L’objet du S.I.E.R.G. est de « résoudre les problèmes posés par l’alimentation en eau 
potable des communes membres, notamment par entente avec le Syndicat Mixte de Production d’Eau 
Potable de la Côte d’Emeraude, d’une part, sur les conditions de renforcement et d’extension des 
propres installations de production d’eau potable de cette dernière collectivité et d’autre part, sur les 
conditions de fournitures par lui de l’eau nécessaire aux communes adhérentes ».  

L’article 4 de l’arrêté préfectoral du 2 Mai 1967 portant création du Syndicat, prévoit que 
cette structure est administrée par un Comité constitué de deux délégués titulaires et de deux délégués 
suppléant élus par le Conseil Municipal de chacune des communes associées. 

Les délégués sont élus par les conseils municipaux des communes intéressées parmi leurs 
membres, au scrutin secret à la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l'élection a lieu à la majorité 
relative.  

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer : 



 
TITULAIRES VOIX OBTENUES SUPPLEANTS VOIX 

OBTENUES 

Alain LAUNAY 28 Etienne RENAULT 28 
Camille BONDU 28 Claudine LE BRICE 27 

 
Sont désignés délégués au S.I.E.R.G :  

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Alain LAUNAY Etienne RENAULT 

Camille BONDU Claudine LE BRICE 

 
 

7 :  SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE D’ILLE ET VIL AINE –COMPETENCES 
OBLIGATOIRES – DESIGNATION DES DELEGUES 
 
L’AFFAIRE EST RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
8 : SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE D’ILLE ET VILA INE – COMPETENCES 
A CARACTERE OPTIONNEL – DESIGNATION DES DELEGUES  
 
 
L’AFFAIRE EST RETIREE DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
9 : CAISSE DES ECOLES – DESIGNATION DES DELEGUES 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  
 
La Caisse des Ecoles, créée par la Loi du 10 avril 1867 art.15, a pour vocation de faciliter et 

d’encourager la fréquentation de l’école primaire publique. Pour cela de nombreuses actions sont 
votées chaque année : aide apportée aux familles, soutien à l’action éducative, mise en place d’un 
programme éducatif, notamment. 

 
C’est un Etablissement Public Communal, administré par un Comité, dont la composition est 

fixée par le décret n° 60-977 du 12 septembre 1960 modifié par les décrets n° 77-276 du 24 Mars 1977 
et n° 83-838 du 22 septembre 1983, ainsi qu’il suit : 
- le Maire, Président, 
- les Inspecteurs de l’Education Nationale, 
- un membre désigné par le Préfet, 
- deux Conseillers Municipaux désignés par le Conseil Municipal, 
- trois membres élus par les sociétaires réunis en assemblée générale ou par correspondance s’ils sont 
empêchés. 
 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer :  
 

 - Annie BUCHON 

- Pierrick BLONDEL 

 
POUR : 29 



CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 

 
 
10 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES – DESIGNATION DES ME MBRES 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant :  
 
La commune peut constituer une ou plusieurs commissions d’appels d’Offres (CAO) à 

caractère permanent, voire une CAO spécifique pour la passation d’un marché déterminé.  
 
Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la commission comprend le Maire ou son 

représentant et 5 membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle 
au plus fort reste. Le vote a lieu au scrutin secret. 

 
5 suppléants sont à désigner selon les mêmes règles que les membres titulaires. 
 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer :  
     

TITULAIRES VOIX OBTENUES SUPPLEANTS VOIX 
OBTENUES 

Camille BONDU 29 Liliane  BEGLIN 29 

Bruno TELLIER 29 Joël MARTINEAU 29 
Sylvaine TOUTAIN 29 Maurice LE POCHE 29 
Etienne RENAULT 29 Roger GUENGANT 29 

Daniel LEROY 28 Isabelle DE FERRAND 29 

  

Sont désignés membres de la Commission d’Appel d’Offres :  
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Camille BONDU Liliane  BEGLIN 

Bruno TELLIER Joël MARTINEAU 
Sylvaine TOUTAIN Maurice LE POCHE 
Etienne RENAULT Roger GUENGANT 

Daniel LEROY Isabelle DE FERRAND 

 
 
 

11 - ASSOCIATION DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE DU CANTON  DE DINARD  
– DESIGNATION DES REPRESENTANTS 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 

L’Association de Développement Sanitaire du Canton de Dinard a été créée le 17 Avril 1982 
et a pour objet, entre autre : d’être le lieu de rencontre et de réflexion des professionnels de la santé, 
des travailleurs sociaux, des usagers et des représentants des collectivités et organismes sociaux en 
vue de proposer des actions de prévention, de dépistage, ou d’éducation sanitaire et sociale, de 
proposer et de participer à des actions visant à améliorer la permanence des soins et à assurer le 
maintien et le soins à domicile des personnes âgées. 



 
La plus grande activité de cette association consiste aujourd’hui dans le portage de repas à 

domicile. 
 
L’Association est constituée de 4 collèges :  

- un collège des représentants de l’Association des Professions de Santé 
Libérales du Canton de Dinard, 
- un collège des représentants des Collectivités, 
- un collège des Usagers, 
- un collège des Représentants des Travailleurs Sociaux. 
 

La Commune de Pleurtuit a le droit de désigner un représentant du Conseil Municipal au sein 
de  l’Association de Développement Sanitaire du Canton de Dinard. 
 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer : 
 

- DELEGUE TITULAIRE : Sylvaine TOUTAIN 

- DELEGUE SUPPLEANT : Isabelle DE FERRAND 

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

12 -  COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DU PERSONNEL –DESIGNATION DES 
DELEGUES 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
Organisme à but non lucratif, le COS est une association de solidarité à caractère mutualiste 

qui permet à tous les agents actifs, retraités et à leur famille de bénéficier d’aides diverses. 
 
Les avantages offerts aux membres sont multiples : allocations pour évènements 

professionnels, aides pour évènements familiaux, chèques-vacances, journées détente, locations, prêts, 
mutuelles, secours… 

 
Le COS 35 compte aujourd’hui 370 collectivités locales du département et près de 4 500 

adhérents répartis sur le Département d’Ille-et-Vilaine.   
 
Il est géré par un Conseil d’Administration paritaire de membres élus et salariés. 
 
Chaque collectivité est représentée en Assemblée Générale par un Conseiller Municipal. 

 
Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose d’être nommé : 
 

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

13– CENTRE DE GESTION 35 –DESIGNATION DES DELEGUES 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 



Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine est un établissement public à caractère administratif 
institué par la Loi du 26 Janvier 1984. Il regroupe les collectivités et établissements qui lui sont affiliés 
à titre obligatoire ou volontaire. 

 
La commune de Pleurtuit comptant moins de 350 agents (titulaires et stagiaires) y est affiliée 

obligatoirement. 
 
Les missions du Centre de Gestion sont essentiellement : la publicité des créations et vacances 

d’emplois, la publicité des tableaux d’avancement du personnel, l’organisation des concours de 
catégorie C, les commissions administratives paritaires, les conseils de discipline, le Comité 
Technique Paritaire. 

 
 Il intervient également en prestataire de services pour le service médical et le service de la 

paie. 
 
Le Conseil Municipal doit élire un délégué titulaire et un délégué suppléant. 
 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer : 
 

- DELEGUE TITULAIRE  : Alain LAUNAY 
 

- DELEGUE SUPPLEANT : Roger GUENGANT 

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

14 – SEMAEB : DESIGNATION DU REPRESENTANT PERMANENT A L’ASSEMBLEE 
SPECIALE DE LA SOCIETE ET AUX ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES ET  
EXTRAORDINAIRES 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

 
La Ville de Pleurtuit détient 11 actions du capital social de la S.E.M.A.E.B. (Société 

d’Economie Mixte pour l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne).  

A ce titre, elle est représentée au Conseil d’Administration de la Société par l’intermédiaire 
d’un administrateur commun désigné par l’Assemblée spéciale des collectivités disposant d’un 
petit nombre d’actions.  

 
Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire  propose au Conseil Municipal : 
 


 de désigner Monsieur Alain LAUNAY pour assurer la représentation de la collectivité au sein 
des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la société et de l’assemblée spéciale de la 
Société d’Economie Mixte pour l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne. 

 


 de l’autoriser à accepter toutes fonctions qui pourraient lui être confiées, ainsi que tous mandats 
spéciaux qui lui seraient confiés notamment par l’assemblée spéciale. 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 



15  - COMITE OPERATIONNEL DES ELUS ET USAGERS DE LA RANCE  (C.O.E .U .R)  - 
DESIGNATION D’UN DELEGUE 
 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

Créé le 5 Juillet 1994, le Comité opérationnel des élus et usagers de la Rance (Coeur) est une 
association loi 1901 et a pour objet la reconquête des milieux de la Rance de Dinan à Saint-Malo. 

 Sur le territoire de 22 communes (de Léhon/Lanvallay au sud à Saint-Lunaire/Saint-Malo au 
nord) le C.O.E .U .R regroupe élus, usagers et représentants de l'Etat. Il est depuis 10 ans le lieu 
privilégié d'échanges, de discussions, de concertations mais également d'engagement des acteurs de la 
partie aval de la Rance, afin d'envisager une gestion durable du site. 

C.O.E .U .R coordonne les opérations du Contrat de Baie de la Rance. Celui-ci initié en 1998 
prévoit d'importantes opérations dans les domaines de l'assainissement domestique collectif et 
individuel, de la gestion et la valorisation des sédiments excédentaires maritimes et fluviaux, la 
restauration et l'entretien du patrimoine architectural et naturel du site, ainsi que la participation des 
citoyens à la reconquête de la qualité des eaux de la rance et de ses usages.  

Conformément à ces statuts – Article 8 – la commune de Pleurtuit doit désigner un 
représentant du Conseil Municipal pour faire partie du collège des représentants des Collectivités 
Territoriales et du Conseil d’Administration du C.O.E.U.R. au titre des communes adhérentes. 

 
Après lecture de cet exposé,  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’être désigné auprès de 

C.O.E.U.R 
 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 

 

16  - ASSOCIATION DEVELOPPEMENT DE LA VALLEE DE LA RA NCE 
 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

L’Association pour le Développement de la Vallée de la Rance a été créée le 21 février 
1997 avec pour objectif, la mise en oeuvre d'un programme de valorisation touristique de la Rance 
 

Les axes de développement privilégiés sont les suivants : 
� protection et mise en valeur du patrimoine, des animations sportives et culturelles, 
� promotion de produits locaux attachés au terroir par le développement de procédure de 

labellisation 
� toutes actions de communication permettant d'accroître la fréquentation du site et 

l'amélioration de l'accueil des services et animations. 
 
Le Conseil Municipal doit élire un délégué titulaire et un suppléant. 
 
Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose de nommer : 

 



TITULAIRES SUPPLEANTS 

Joël MARTINEAU Claudine LE BRICE 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

17   : DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE / APPLICATION DE 
L’ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVIT ES TERRITORIALES 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

Aux termes de l’article L2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le Conseil 
Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ». C’est donc d’une compétence 
générale dont est investi le conseil municipal pour délibérer des affaires communales. 

 
Toutefois, tant pour des raisons de rapidité et d’efficacité (le conseil n’étant tenu de se réunir 

qu’au moins une fois par trimestre) que pour des motifs de bonne administration (ne pas alourdir 
inutilement les débats du conseil municipal avec des points relevant de la gestion quotidienne de la 
commune), le conseil municipal a la possibilité de déléguer au maire un certain nombre de ses 
pouvoirs. 

 
Ces pouvoirs qui peuvent ainsi être délégués en tout ou partie par le conseil municipal au 

maire, pour la durée de son mandat, sont au nombre de 22 et figurent à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

Ainsi, le Maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé : 

1 – d’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 

2 – de fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d’une manière 
générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal ; 

3 – de procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts 
destinés au financement des investissements prévus au budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 
que de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L 1618-2 et au a de l’article L2221-5-1, 
sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. 

4 - De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du 
contrat initial supérieur à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 
5 - De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans ; 
 

6 - De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
 

7 - De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 

8 - De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 



 9 - D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

10 - De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros ; 
 

11 - De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
avoués, huissiers de justice et experts ; 
 

12 - De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 

13 - De décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 

14 - De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
 

15 - D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice de ces droits à 
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa L.213-3 de ce 
même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 

 
16 - D’intenter au nom de la commune toutes les actions en justice, tant en demande qu’en 

défense, ainsi que pour la constitution de partie civile, devant toutes les juridictions de première 
instance, d’appel, de cassation, pour toutes les affaires quelles qu’elles soient. 
 

17 - De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
 

18 - De donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 

19 - De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de 
l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement 
d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser 
la participation pour voirie et réseaux ; 

 
20 – de réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par le 

Conseil Municipal ; 

21- D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le 
droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 

22-D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants 
du code de l'urbanisme. 

Après lecture de cet exposé, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal : 





 de lui déléguer les attributions suivantes :  

1 – arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 

4 -  prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à un seuil défini par décret ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial 
supérieur à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
 



5 -  décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant 
pas douze ans ; 
 

6 -  passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

7 - créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 
 

8 - prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

 9 - D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

10 -  décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4600 euros ; 
 

11 -  fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 
 

12 -  fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 

13 - décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
 

14 -  fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
 

16 - intenter au nom de la commune toutes les actions en justice, tant en demande qu’en 
défense, ainsi que pour la constitution de partie civile, devant toutes les juridictions de première 
instance, d’appel, de cassation, pour toutes les affaires quelles qu’elles soient. 

 
18 - donner, en application de l’article L.324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 

19 - signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L.311-4 du code de 
l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’équipement 
d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l’article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser 
la participation pour voirie et réseaux ; 

22-D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 et suivants 
du code de l'urbanisme. 





 de l’autoriser à désigner Monsieur Roger GUENGANT, Premier Adjoint, à prendre en son 
nom, en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui a été 
donnée délégation par ladite délibération. 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 

 

18 – INDEMNITES DE FONCTION MAIRE ET ADJOINTS 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant : 

La loi du 3 Février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux traite du 
montant maximal des indemnités perçues pas les élus communaux. Cette loi est reprise à l’article 
2123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales : « Les indemnités maximales pour l’exercice 



des fonctions de maire et adjoints au maire des communes, sont fixées par référence au montant du 
traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, soit 
1015 ».  

 

����Indemnités de fonctions brutes mensuelles des Maires au 1er mars 2008 (Article 2123-
23-1 du Code Général des Collectivités Territoriales).  

Il est possible au Conseil Municipal d’adopter le barème indemnitaire (voir ci-dessous), c’est-
à-dire pour une population de 3 500 à 9 999 habitants, le taux maximum en % de l’indice brut 1015 est 
fixé à 55 %.  

Cette indemnité subira automatiquement les majorations correspondant à toutes augmentations 
du traitement indiciaire afférentes à l’indice 1015. 

 

Population 

(habitants) 

Taux Maximal 

en % de l’indice de référence 
1015 

 

Indemnité brute 

 

 

Moins de 500 

de 500 à 999 

de 1 000 à 3 499 

de 3 500 à 9 999 

de 10 000 à 19 999 

de 20 000 à 49 999 

de 50 000 à 99 999 

100 000 et plus  

 

17 

31 

43 

55 

65 

90 

110 

145 

 

 

636.01 

1 159.79 

1608.74 

2057.69 

2431.82 

3367.13 

4115.38 

5424.82 

 

�Indemnités de fonctions brutes mensuelles des adjoints au 1er mars 2008 (Article 2123-24 du 
Code Général des Collectivités Territoriales). 

 

 

Population 

(habitants) 

Barème de référence 

(Art. L2123-23 CGTC) 

 Taux Maximal 

en % de l’indice de 
référence 1015 

 

Indemnité brute 

 

 

Moins de 500 

de 500 à 999 

de 1 000 à 3 499 

 

6.60 

8.25 

16.50 

 

246.92 

308.65 

617.31 



de 3 500 à 9 999 

de 10 000 à 19 999 

de 20 000 à 49 999 

de 50 000 à 99 999 

de 100 000 à 200 000 

Plus de 200 000 

 

22.00 

27.50 

33.00 

44.00 

66.00 

72.50 

823.08 

1028.85 

1234.61 

1646.15 

2469.23 

2712.41 

 

Après lecture de cet exposé, je vous propose : 

- Pour ce qui concerne l’indemnité du Maire : d’adopter le barème indemnitaire, c’est-
à-dire pour une population de 3 500 à 9 999 habitants, le taux maximum en % de 
l’indice brut 1015 qui est fixé à 55 %. Cette indemnité subira automatiquement les 
majorations correspondant à toutes augmentations du traitement indiciaire afférentes à 
l’indice 1015. 

 

- Pour l’indemnité des adjoints, celle-ci sera calculée en appliquant le coefficient de  
40 % de l’ancien barème de référence. 

 

- Le versement de ces indemnités sera effectué à compter du 16 mars 2008 pour le 
Maire (date de prise de fonction) et pour les adjoints, à compter de la date de l’arrêté 
précisant le champ des délégations de fonctions consenties par le maire aux adjoints. 

 

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

19 – FRAIS DE MISSION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

L’article L.2123.18 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) stipule que les 
fonctions de Maire, d’Adjoints, de Conseillers Municipaux donnent droit au remboursement des frais 
que nécessite l’exécution des mandats spéciaux.  

 
La circulaire  d’application du ministre de l’intérieur précise que la notion de mandat spécial 

s’applique uniquement aux missions accomplies dans l’intérêt de la Commune, par un membre du 
Conseil Municipal avec l’autorisation de celui-ci.  

 
Elle ajoute notamment que le mandat spécial exclut les activités courantes de l’élu municipal. 

Il doit correspondre à une opération déterminée de façon précise, et exclut ainsi le caractère universel, 
permanent ou automatique du versement d’indemnités de fonction. Dans le cadre d’un mandat spécial, 
le remboursement des frais n’est pas une possibilité, mais une obligation. 

 
L’article L.2123.18 susvisé précise que les frais ainsi exposés peuvent être remboursés 

forfaitairement dans la limite du montant des indemnités journalières allouées à cet effet aux 
fonctionnaires de l’État appartenant au groupe I. 

 



 Néanmoins, le Conseil Municipal peut décider le remboursement sur la base des « frais 
réels » à la condition expresse que les sommes engagées ne sortent pas du cadre de la mission assignée 
à l’élu et ne présentent pas un montant manifestement excessif. 

 
Les dépenses de transport effectuées dans l’accomplissement de ces missions sont 

remboursées sur présentation  d’un état de frais, ou si le Conseil Municipal le décide, de manière 
forfaitaire en adoptant le remboursement accordé aux fonctionnaires de l’Etat appartenant au        
groupe I. 

 
Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 
 
- que les frais ainsi exposés seront  remboursés forfaitairement dans la limite du montant des 

indemnités journalières allouées à cet effet aux fonctionnaires de l’État appartenant au groupe I. 
 
Les frais suivants seront pris en charge : 
 · Frais de repas et d’hébergement. 
 ·      Frais kilométriques 
 

           - le remboursement pourra être effectué sur la base des « frais réels » après délibération du 
conseil Municipal. 
  

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

20 –INDEMNITE FORFAITAIRE COMPLEMENTAIRE POUR ELECT IONS 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

 
Vu l’arrêté ministériel du 27 février 1962 fixant le régime des indemnités forfaitaires pour 

travaux supplémentaires susceptibles d’être accordées aux fonctionnaires territoriaux, 
 

Vu l’arrêté NOR/FPP/A/01/00154/A du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens annuels 
de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, 
 

Vu la circulaire du ministère de l’intérieur LBL/B/02/10023C du 11 octobre 2002 relative au 
nouveau régime indemnitaire des heures et travaux supplémentaires dans la Fonction Publique 
Territoriale 
 

Considérant que la rémunération des travaux supplémentaires effectués à l’occasion des 
consultations électorales est assurée par les agents communaux soit en indemnités horaires pour 
Travaux Supplémentaires pour ceux des agents pouvant y prétendre soit par le versement d’une 
indemnité forfaitaire complémentaire pour élection pour des agents pouvant y prétendre. 

 
Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 

 
1. D’instaurer l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections en faveur des 

fonctionnaires titulaires et stagiaires. 
 

2. D’assortir au montant mensuel de l’indemnité forfaitaire pour Travaux Supplémentaires de 
2ème catégorie en vigueur à ce jour un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 8 et 
arrêté par le Maire par bénéficiaire. 
 



3. De m’autoriser à procéder aux attributions individuelles en fonction du travail effectué à 
l’occasion des élections. 

 
 

POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 

21– LE DROIT A LA FORMATION DES ELUS 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant :  

La loi du 3 février 1992 a reconnu à chaque élu local, le droit à une formation adaptée à ses 
fonctions et permettant de faire face à la complexité de la gestion locale et à la nécessaire compétence 
qu'appelle la responsabilité élective. 

 
La loi du 27 février 2002 sur la démocratie de proximité modifie certaines dispositions de la 

loi du 3 février 1992. Ainsi, la loi prévoit une délibération obligatoire du Conseil Municipal sur le 
droit à la formation de ses membres dans un délai de trois mois après son renouvellement (article 73). 
Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau récapitulant les actions de 
formation des élus, financées par la commune, devra être annexé au compte administratif. Il donnera 
lieu à un débat annuel sur la formation. 

 
 
Le principe général est donc désormais le suivant : 
 
DROIT A LA FORMATION DES ELUS  : 
1 -le principe 
Le droit des élus locaux à la formation a été reconnu par le titre III de la loi du 3 février 1992 

relative aux conditions d'exercice des mandats locaux. Ainsi les membres des conseils municipaux 
"ont droit à une formation à leurs fonctions". 

 
Le montant des dépenses de formation ne peut excéder vingt pour cent du montant total des 

crédits ouverts au titre des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux élus du conseil 
concerné. 

 
Il appartient aux assemblées délibérantes des collectivités territoriales de se prononcer sur les 

critères de la répartition des crédits de formation des élus. (les frais de formation des élus locaux 
sont des dépenses obligatoires et doivent donc être inscrites au budget). 
 

Les dépenses prises en compte dans le cadre de la formation sont les suivantes : 
- les frais de déplacement 
- les frais de séjour 
- les frais d'enseignement (coûts pédagogiques ) 
- les pertes de revenus 
 
Ces dernières sont limitées à 18 jours pour la durée d'un mandat et plafonnées à une fois et 

demi la valeur horaire du SMIC par heure de formation. Un justificatif de perte de salaire doit être 
fourni par l'employeur de l'élu. 

 
Pour que les dépenses puissent être prises en charge au titre de la formation des élus locaux, 

il faut que l'organisme dispensant une formation ait obtenu un agrément préalable du ministère de 
l'intérieur (liste limitative publiée périodiquement). 
 
 



2 - Procédure 
Les élus salariés ont droit à un congé de formation de 18 jours quelque soit le nombre de 

mandats locaux détenus. Ce congé s'ajoute aux autorisations d'absence et crédits d'heures. 
 
L'élu salarié présente par écrit sa demande à son employeur 30 jours à l'avance, en précisant la 

date et la durée de l'absence ainsi que l'organisme responsable du stage. 
 
Le refus doit résulter d'une réponse expresse, notifiée au plus tard le 15ème jour qui précède 

le début du stage ou de la session. A défaut, la formation est réputée accordée. Le bénéfice du congé 
est de droit lorsque le stage est effectué dans un organisme agréé par le Ministère de l'Intérieur. 
Toutefois, l'employeur peut le refuser lorsqu'il estime, après avis du comité d'entreprise ou à défaut, 
des délégués du personnel, que l'absence du salarié aura des conséquences préjudiciables à la 
production et à la bonne marche de l'entreprise . 

 
Lorsqu'une nouvelle demande est formulée plus de 4 mois après la notification d'un premier 

refus, la formation doit être accordée de plein droit si les autres conditions sont réunies. 
 

Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 
 
- d'adopter les orientations suivantes : 
 
1 - Le droit à la formation est un droit individuel, propre à chaque élu, qu'il soit ou non dans la 

majorité de l'assemblée où il siège. Il en résulte qu'il ne sera pas fait de distinction entre l'appartenance 
politique, par l'attribution par exemple, d'une enveloppe affectée aux groupes politiques, ni de 
distinction entre la fonction de Maire, Maire-Adjoint, conseiller délégué ou conseiller municipal. 

 
2 - Ce droit à la formation s'exercera selon le choix des élus, à condition que la formation soit 

dispensée par un organisme de quelque nature qu'il soit, privé ou public, agréé par le ministère de 
l'intérieur, en privilégiant notamment en début de mandat les orientations suivantes : 

- les fondamentaux de la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, 
délégation de service public et gestion de fait, démocratie locale, intercommunalité) 
- formations en lien avec la délégation (travaux, politique sociale, urbanisme et permis de 

construire, politique culturelle, sportive, sécurité...) 
- formations favorisant l'efficacité personnelle : (prise de parole en public, négociation, 

gestion des conflits, expression face aux médias, langues étrangères, informatique-bureautique) 
 
3 - Le montant des dépenses de formation sera au plus égal à 20 % du montant total des 

indemnités de fonctions susceptibles d'être allouées aux élus . 
 
4 - Chaque année, un tableau récapitulant les actions de formation financées par la commune 

sera annexé au compte administratif. 
 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 

 
 

DIVERS  
 

 
Monsieur Le maire déclare que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra 

le 4 avril 2008 à 20 h 30. 
 



Par ailleurs, une délégation municipale se rendra à Ransbach Baumbach du 1er au 4 
mai 2008. 

 
�  �  �  �  �  �  �  �  � 

 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 H30 
 
 

Le Maire 
 
 

Monsieur Alain LAUNAY 
 

 
 
 


